
 
 

 

                                                                                                                                                                      Clermont-Fd, le 11 avril  2019 
 

 

INTERESSEMENT 2019-2021 

Le blocage persiste… 
 

 

Voici un nouveau point sur cette négociation portant sur l’accord d’Intéressement 2019-2021. 
 

Si la formule -un pourcentage du Résultat d’Exploitation (RE = RBE – coût du risque)- semble adoptée par 

l’ensemble des parties, c’est bien sur le montant de l’enveloppe que cela coince. 
 

La Direction prétend qu’elle négocie en se retranchant derrière 4 propositions qu’elle aurait faites… 

 

Pour les Organisations syndicales, il est assez simple de résumer les propositions de la Direction qui donnent 

une enveloppe déterminée 2019/2020 selon la formule suivante : RE (estimé à 55,2/55,3 M€) x 5,60 %. 

 

- 1
ère

 proposition = 3,09 M€* 

- 2
ème

 proposition = 3,09 M€* 

- 3
ème

 proposition = 3,09 M€*  
 

Nous n’avons pas eu de 4
ème

 proposition, mais s’il fallait remplir la case vide, il serait aisé de trouver le chiffre 

manquant qui aurait été proposé !!! 

 

* A noter : proposition qui ne serait plus que de 3,03 M€ en 2019 suite au budget prévisionnel révisé à 54,1 M€. 

 

Pour les Organisations syndicales, ce n’est pas à proprement parler de la négociation mais plutôt du 

monologue. Personne n’est dupe ! 

 

Si, du côté syndical, nous sommes allés en direction des chiffres de la 

Direction, elle, de son côté, ne s’est pas rapprochée de notre objectif affiché 

(rester dans la moyenne des derniers accords = 3,8 M€ / 4 M€). 
 

 

Espérons qu’elle regardera maintenant avec plus d’attention les propositions syndicales avant que le clash 

n’arrive. Rappelons, ce que nous avions déjà écrit sur le 1
er

 tract : 
 

3,09 M€, ce n’est pas assez, 

il faut que la formule soit plus progressive 

en tenant compte de projections réalistes. 
 

 

Les Organisations Syndicales souhaitent au minimum des améliorations de l’ordre de 200 000 € à 300 000 € 

sur ce qui nous est proposé… une simple paille par rapport à la Part Variable du Président du Directoire. 

 

En cas d’entêtement persistant, d’autres informations et/ou 

sollicitations, ne manqueront pas d’intervenir.  


